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SESSION DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Mettre en place une politique de rénovation performante des maisons sur son territoire -
enjeux et fonctionnement du dispositif DORéMI - "Prélude"

D-ANI-prélude
Valence TGV (26) - le 14 novembre 2017  

Objectifs

Permettre aux décideurs, acteurs régionaux, animateurs des collectivités et acteurs relais qui s’interrogent sur la politique de rénovation à
mener sur leur territoire de :

Mieux comprendre la place et les enjeux de la rénovation performante des maisons individuelles dans une politique territoriale et les
opportunités associées, et construire une stratégie de rénovation performante du parc bâti ;
Comprendre le fonctionnement du dispositif DORéMI, ce qu’il permet de faire, avec quels outils et méthodes, comment l’articuler avec
les démarches existantes, quelles sont ses perspectives ;
Partager les besoins et les expériences des participants et les confronter aux retours d’expérience des territoires qui portent la dynamique
DORéMI.

Public

Décideurs (élus et services), animateurs de collectivités et acteurs « relais » sur les territoires auprès des particuliers et des artisans (Espace
Info-Energie, Agences Locales de l’Energie, opérateurs ANAH, CMA, organisations professionnelles, etc.) qui souhaitent mieux comprendre
les enjeux de la rénovation performante des maisons, ainsi que le fonctionnement et les apports du dispositif DORéMI.

Intervenant

Vincent Legrand, , directeur général de la SAS solidaire DORéMI, est ingénieur en physique et diplômé de Sciences Po. Spécialiste des
politiques de rénovation performante, il a travaillé avec Enertech (Olivier Sidler) et la Biovallée à la première expérimentation DORéMI en
Biovallée (Drôme), et a réalisé l’analyse du déploiement du dispositif au niveau national, que la structure DORéMI met aujourd’hui en
œuvre.

Durée, date et horaires

le 14 novembre 2017
De 9h à 18h, soit 7h de formation.
Accueil café à partir de 8h30, démarrage à 9h précises.
soit 7 heures de formation effective

Lieu

à l'Ineed - Rovaltain TGV - 26300 Alixan (à proximité immédiate de la gare Valence TGV)

Méthode pédagogique

La formation s’appuie sur une alternance entre exposés et séquences d’échanges (questions/réponses, partage d’expériences).

Validation

Attestation de présence

Coût

360.00€ net de taxe, comprenant les pauses, déjeuners, documents de formation
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Format

Formation limitée à 15 participants, avec priorité aux premiers inscrits.
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Programme détaillé

Programme détaillé

Mettre en place une politique de rénovation performante des maisons sur son territoire -
enjeux et fonctionnement du dispositif DORéMI - "Prélude"

D-ANI-prélude
Valence TGV (26) - le 14 novembre 2017  

Tour de table des participants

1- Le contexte actuel et les objectifs nationaux
Enjeux et chiffres-clés du bâtiment
Notion de performance, stratégies de rénovation : fondamentaux pour l’action
Objectifs et politique nationale
Les acteurs de la rénovation

2- Pour parler le même langage
Retour sur la terminologie
Rénovation performante : préjugés, questions et arguments
Ordre de grandeur à atteindre pour un territoire

3- Le dispositif DORéMI
Rôle des plateformes et enjeux du dispositif
Fonctionnement du dispositif
Cadre et limites du dispositif : ce qu’il permet, ce qu’il ne permet pas, ce pour quoi il a été prévu Principaux apports du dispositif
(groupements, rénovation performante, maîtrise des prix, équilibre en trésorerie…)
Avancement et résultats à date
De la formation à la massification : les perspectives (Offre Unique de Financement – OUF, etc.) Articulation du dispositif avec les dispositifs
existants

Conclusion : la suite
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